
CBR - Formulaire d'inscription
Ce formulaire nous permet de prendre connaissance de vos choix et de nous assurer de 
votre bonne compréhension du fonctionnement du club

*Obligatoire

Adresse e-mail *1. 

I.Nom *2. 

II.Prénom *3. 

III.Adresse *4. 

IV. Téléphone *5. 

V. Date de naissance *

Exemple : 15 décembre 2012

6. 

VI. Sexe *
Plusieurs réponses possibles.

Féminin

Masculin

7. 
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VII. Formule de cotisation retenue *
Plusieurs réponses possibles.

Jeune - Né de 2007 à 2012 - 90 euros

Jeune - Né de 2003 à 2006 - 110 euros

Jeune - Masterclass - 140 euros

Adulte - Loisir avec initiation le 1er trimestre - 100 euros

Adulte - Loisir sans initiation - 100 euros

Adulte - Jeu libre avec compétition - 130 euros

Adulte - Un entraînement tous les 15 jours - 130 euros

Adulte - Un entraînement hebdomadaire - 160 euros

Adulte - Option compétition - + 30 euros

8. 

VII. Nom et prénom de l'adulte
représentant l'enfant mineur

9. 

Règlement intérieur

Cette partie vise à vous faire prendre connaissance du règlement intérieur du CBR. Nous 
vous prions d'avoir lu au préalable la charte du CBR figurant sur la plaquette et que vous 
pouvez consulter via ce lien :
https://www.flipsnack.com/cbr12/cbr_plaquette_inscriptions_2018-2019_.html. 
Chaque article vous est présenté. Vous certifiez l'avoir lu et compris. En fin de 
questionnaire, vous recevrez un récapitulatif que vous imprimerez, signerez et 
transmettrez lors de votre inscription

Article 1. Respect de la charte du CBR : Chaque adhérent s'engage à prendre
connaissance et à respecter la charte du CBR qui figure sur sa plaquette. *
Une seule réponse possible.

J'ai bien pris connaissance et je m'engage à respecter la charte du CBR

10. 

Article 2. Horaire des séances : les horaires des différents créneaux
d'occupation des salles sont définis, chaque année, en début de saison, en
fonction de l'attribution par les différentes mairies. En dehors de ces horaires,
aucune personne du club n'est autorisée à se trouver dans les gymnases (ni
salle ni vestiaires) *
Une seule réponse possible.

J'ai compris et j'accepte les conditions d'horaires

11. 

Article 3. Limite de responsabilité : L'accompagnateur adulte d'un enfant
mineur qui se rend à une séance d'entraînement, à une compétition, ou à un
point de rendez-vous ne doit le laisser sur place qu'après s'être assuré de la
présence d'un dirigeant. Le CBR décline toute responsabilité en cas d'accident
survenant à un enfant évoluant en-dehors du lieu où il est censé être. *
Une seule réponse possible.

J'ai compris et j'accepte les conditions de responsabilité des mineurs

12. 
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Fourni par

Article 4. Droit à l'image : Tout adhérent et parent représentant d'un mineur
autorise sans contrepartie le CBR ainsi que ses partenaires sportifs ou
médiatiques à utiliser les images prises dans le cadre des activités du club et
sur lesquelles il pourrait apparaître quel que soit le support utilisé. Le CBR ne
saurait être tenu responsable de l'exploitation à son insu d'images de ses
adhérents prises en dehors du cadre des activités du club ou issues de ses
publications puis détournées à des fins immorales. *
Une seule réponse possible.

J'ai compris et j'accepte les conditions de droit à l'image

Je refuse que mon image ou celle de mon enfant soit utilisée par le CBR

13. 

Article 5. Obligations morales et sportives des membres : le joueur s'engage
moralement envers le club et en particulier envers ses coéquipiers à répondre
à toute convocation pour les matches et les entraînements collectifs. Il doit
s'efforcer d'être disponible et doit prévenir son responsable en cas
d'indisponibilité. Qu'il soit débutant ou confirmé, le jeune badiste est invité à
participer aux rencontres organisées. *
Une seule réponse possible.

J'ai compris et j'accepte les obligations morales et sportives au sein du CBR

14. 

Article 6. Utilisation des données personnelles : le CBR est amené à
transmettre régulièrement des informations à ses adhérents. Il s'engage à ce
que les coordonnées des adhérents ne soient pas transmises à d'autres fins
que l'objet du CBR. *
Une seule réponse possible.

J'ai compris et j'accepte que des informations me soient transmises par mail

Je refuse que des information me soient transmises par mail

15. 

Une copie de vos réponses sera envoyée par e-mail à l'adresse indiquée.
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